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                       Quelques renseignements sur les compétitions à      

l’usage des néophytes… 
 
Le championnat par équipes adultes (4 joueurs) 
 
Phase 1 : de Septembre à Décembre 
Phase 2 : de janvier à Mai 
 
Equipe de 4 joueuses ou joueurs avec le déroulement suivant des parties : AW-BX-CY-DZ-
AX-BW-DY-CZ-double 1-double 2- AY-CW-DX-BZ soit un total de 14 parties à disputer. 
Placement libre des joueuses et joueurs, composition libre des doubles ; 
Chaque joueur disputant chacun 3 simples et un double 
Les rencontres se jouent le vendredi soir (PR, D1 et D2) à 20 h 30. 
Les équipes féminines jouent le samedi après-midi à 15 h 00. 
 
Le championnat par équipes mixte des jeunes (3 joueurs) 
 
5 journées le dimanche matin (25/11/2018 – 16/12/2018 – 20/01/2019 – 31/03/2019 – 
12/05/2019) 
 
Groupe de 4 équipes :  
Les deux premières rencontres sont jouées selon un ordre précis (1 contre 4 et 2 contre 3) puis 
les 2 vainqueurs s’affrontent ainsi que les 2 perdants. 
Equipe de 3 joueurs ou joueuses avec le déroulement suivant des parties : AX-BY-CZ-BX- 
Double-AZ – CY-BZ-CX-A/Y. 
Les rencontres se déroulent sur 2 tables, le double vaut 2 points et arrêt de la rencontre au 
score acquis. 
 
Groupe de 3 équipes : 
Une seule feuille de rencontre. 3 rencontres en une poule unique. A chaque tour, les 3 équipes 
se rencontrent sur 3 tables en même temps  
Toutes les parties de la feuille de rencontre doivent être jouées (voir la liste ci-dessous) et 
comptent 1 point, y compris les doubles.  
L’ordre des tours et des parties doit être rigoureusement respecté.  
T1 : B/X T/Z C/S T2 : A/Y S/X B/R T3 : Double ABC/XYZ T4 : C/Z R/Y B/T  
T5 : Double RST/XYZ T6 : A/X S/Z C/T T7 : Double ABC/RST T8 : C/Y R/X A/S  
T9 : B/Z T/Y A/R 
 
Le critérium fédéral individuel  
 
 Jeunes (-11 ans, -13 ans, -15 ans) Adultes (-18 ans, Seniors) 
Tour 1 Samedi 13 octobre 2018 Dimanche 14 octobre 2018  
Tour 2 Samedi 08 décembre 2018 Dimanche 09 décembre 2015 
Tour 3 Samedi 26 janvier 2019 Dimanche 27 janvier 2019 
Tour 4 Samedi 16 mars 2019 Dimanche 17 mars 2019 
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Le critérium fédéral consiste en une vaste compétition individuelle, organisée sur l’ensemble 
du territoire, ouverte à tous les joueurs licenciés en France, des benjamins aux seniors. Il est 
structuré à la façon d’une pyramide, depuis la base départementale jusqu’au somment national 
(N1 et N2), en passant par l’échelon régional. Y participer exige une inscription préalable. 
Les différentes catégories d’âge sont concernées, depuis les moins de 11 ans jusqu’aux 
seniors. Pour la saison 2014 / 2015, pas moins de 26300 joueurs se sont inscrits sur cette 
épreuve. 
La saison du critérium fédéral est traditionnellement découpée en quatre étapes : octobre, 
novembre, janvier et mars. A l’issue de chacun de ces quatre tours, les meilleurs montent 
d’une division, les moins performants sont relégués au niveau inférieur et les autres se 
maintiennent.  
Un joueur qui fait l’impasse sur un tour descend d’un échelon. Cette compétition ne décerne 
aucun titre mais elle attribue, tour après tour, des points aux joueurs inscrits dans les différents 
tableaux. 
Enfin, la formule de la compétition, et plus encore son niveau de participation, assurent aux 
pongistes inscrits un nombre important de rencontres à jouer en une seule journée. Les matchs 
s’enchainent, et ; avec eux, la possibilité de marquer des points. 
 
Le critérium vétéran départemental 
 
Dimanche 11 novembre 2018 
 
Tournoi se déroulant sur une journée complète et qualificatif pour l’échelon régional.  
Il existe 5 catégories de Vétérans dames et messieurs :  

Vétéran 1 : plus de 40 ans 
Vétéran 2 : plus de 50 ans 
Vétéran 3 : plus de 60 ans 
Vétéran 4 : plus de 70 ans 
Vétéran 5 : plus de 80 ans 

Cette épreuve se déroule selon la formule suivante : poule de 3 ou 4 joueurs (les 2 premiers de 
chaque poule sont qualifiés) puis tableau à élimination directe.  
Une consolante est organisée pour les 3ème et 4ème de poule 
 
La coupe nationale vétérans 
 
Dimanche 03 février 2019 
 
Epreuve par équipe de 2 joueurs formule coupe Davis tout en respectant les catégories de 
vétérans ( voir plus haut) 
Cette épreuve se déroule selon la formule suivante : poule de 3 ou 4 équipes (les 2 premières 
équipes de chaque poule sont qualifiés) puis tableau à élimination directe.  
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Le tournoi féminin (Hauts de Seine et Yvelines) 
 
Dimanche 13 janvier 2019  
 
Tournoi se déroulant un dimanche au mois de mars et comportant plusieurs tableaux jeunes et 
adultes féminines. 
Cette épreuve se déroule selon la formule suivante : poule de 3 ou 4 joueuses (les 2 ou 3 
premières de chaque poule sont qualifiées) puis tableau à élimination directe.  
 
La coupe des Hauts de Seine 
 
Dimanche 16 juin 2019 
 

Tableau somme des points des deux joueurs 
A 1000 et 1700 
B 1701 et 2200 
C 2201 et 3000 
D 3001 et 5000 

 
L'ordre des parties est A-X, B-Y, Double, A-Y et B-X. 
Epreuve par équipe mixte de 2 joueurs formule coupe Davis se déroulant un dimanche. 
Cette épreuve se déroule selon la formule suivante : poule de 3 ou 4 équipes (les 2 premières 
équipes de chaque poule sont qualifiés) puis tableau à élimination directe.  
 
Le grand prix des Hauts de Seine 
 
Dimanche 26 mai 2019 
 
Epreuve réservé aux jeunes (moins de 11 ans, Moins de 13 ans, Moins de 15 ans, Moins de 18 
ans Garçons (de 500 à 699 pts) et Filles (de 500 à 599 pts). 
Les joueurs seront répartis par poules de 3 à 4 joueurs. Les 2 premiers de chaque poule seront 
qualifiés pour un tableau à élimination directe.  
Les poules seront construites de telle sorte qu’il y ait un minimum de 3 joueurs dans chaque 
poule, les joueurs inscrits mais absents au moment de la construction des poules seront 
ignorés. 
 


